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202 4  DASCO  138  – Collèges  publics  parisiens  - Dotations  de  la  Ville  de
Paris  (1  399  395  euros)  pour  les  actions  éducatives  des  collèges  publics  au
titre  de  l’année  2025
 

PROJET  DE  DELIBERATION  
 

EXPOSE  DES  MOTIFS  

Mesdam e s ,  Messieurs ,  

Chaque  année,  la  Ville  verse  aux  114  collèges  publics  parisiens  des
dota tions  pour  leurs  actions  éduca tives ,  en  compléme n t  de  la  dotation  de
fonctionne m e n t .  

En  octobre  2023,  le  Conseil  de  Paris  a  adopté  de  nouvelles  modalités
d’attr ibution  pour  ces  dotations  (délibér a t ion  2023  DASCO  93).  

Elles  sont  d’abord  constitué es  d’une  dotation  calculée  sur  la  base  du
nombre  d’élèves  accueillis  et  d’un  «  forfait  éduca tif  à  l’élève  »,  établi  sur
les  mêmes  bases  que  celles  appliquées  pour  le  calcul  du  volet
pédagogique  de  la  dota tion  de  fonctionne m e n t  (délibéra t ion
2020  DASCO  111).  Les  forfaits  éduca tifs  annuels  à  l’élève,  différenciés
selon  le  niveau  de  l’établissem e n t ,  sont  précisés  dans  la  présen te
délibéra t ion.  Cette  modula tion  perme t  d’améliore r  l’allocation  des
ressource s  aux  besoins  réels  des  établissem e n t s .  

Chaque  collège  pourra  ensuite  percevoir  une  dotation  attribuée  aux
projets  proposés  par  ses  collégiens  sur  l’année  scolaire  2024- 2025,  afin
de  favorise r  leur  engage m e n t  et  leur  par ticipa t ion.  Pour  2023- 2024,  plus
de  160  collégiens  sont  ainsi  venus  soutenir  devant  un  jury  près  d’une
centaine  de  projets  et  les  dotations  correspond a n t  aux  projets  aboutis
seront  délibérée s  au  prochain  Conseil  de  Paris.

Enfin,  dans  certaines  situa tions ,  des  complém e n t s  de  dota tions  peuvent
être  attribués  en  applica tion  de  l’article  6  de  la  délibér a t ion  2023  DASCO
93.  Au  titre  de  2025,  ils  sont  proposés  dans  la  délibéra t ion  2024  DASCO
56.  Les  reliqua t s  de  l’appel  à  projets  2023- 2024  pourron t  abonde r  ces
compléme n t s  de  dotation  au  prochain  Conseil  de  Paris.

Le  présen t  projet  de  délibéra t ion  établit  le  montan t  du  forfait  à  l’élève,
les  dotations  forfaitaire s  pour  l’action  éduca tive  ainsi  que  le  budge t
alloué  à  l’appel  à  projets  collégiens  au  titre  de  l’année  2025.  

Le  montan t  des  dota tions  forfaitaire s  2025  s’établit  au  total  à  1  228  395
euros  et  le  montan t  de  l’enveloppe  dédiée  aux  projets  éduca tifs  portés



par  les  collégiens  est  de  171  000  euros,  soit  un  montan t  total  de
1  399  395  euros.

Je  vous  prie,  Mesdam es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .  
 

La  Maire  de  
Paris  


